
                                                                COMITE D'ANIMATION DE LANAS
                                                                100, rue de la Mairie

                                                                     07200 LANAS

                                                                     Vide-Grenier – 04 Mai 2025

Vide-Grenier de Lanas
Dimanche 04 Mai 2025 de 8h00 à 17h00

   
     Le vide-grenier se déroulera cette année sur le parking et dans la cour de la salle
Papillon, ainsi que dans les jardins de l'enclos à proximité et sur la route reliant les 2
endroits.

     Nous proposons des emplacements aux tarifs suivants :

          -Emplacement de 2,00 m au prix de 5 euros
          -Emplacement de 4,00 m au prix de 10 euros 
          -5 euros par tranche de 2,00 m supplémentaires

     Merci  de  nous  renvoyer  votre  bulletin  d'inscription  complété  et  signé  avant  le
Vendredi 25 Avril 2025 accompagné de votre chèque du montant de l'emplacement* (à
l'ordre du comité d'animation de Lanas) que vous souhaitez occuper et de la photocopie
de votre pièce d'identité* (ce qui validera votre inscription).

     Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos sincères salutations.

  

 
par courrier : Comité d'Animation de Lanas – 100, rue de la Mairie – 07200 LANAS

par mail :contact.cal07200@gmail.com
ou directement dans la boîte aux lettres de la mairie de Lanas

Contact vide-grenier     : 
Nathalie 06 75 91 32 01    ou    Ariane 06 78 15 40 54 

(laissez un message!!!)

mailto:contact.cal07200@gmail.com


REGLEMENT DU VIDE-GRENIER

- Le vide-grenier est ouvert au public de 8h00 à 17h00. Les stands devront être installés entre 7h00 et
8h00 (un café sera offert aux exposants avant l'ouverture) et les stands désinstallés à partir du 17h00.

-  Le  Comité  d'Animation  fournit  l'emplacement.  A  charge  à  l'exposant  d'amener  son  matériel
d'exposition.

-  L'exposant  devra  respecter  l'emplacement  qui  lui  a  été  attribué  et  respecter  les  dimensions  de
l'emplacement réservé.

- Chaque exposant doit veiller à laisser son emplacement propre à son départ.  Des poubelles sont à
proximité sur le parking de la salle Papillon.

- En cas de non respect des règles, le Comité d'Animation se réserve le droit de refuser l'installation d'un
exposant.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

BULLETIN D'INSCRIPTION

Nom : …..........................................                     Prénom : ….....................................

Pièce d'Identité n° : …...................................... * (carte d'identité/passeport)
Délivrée le : …...............................                       Par : …................................................

Nom de société/association :…................................................. (si vous êtes un professionnel)      
Numéro de SIRET :….....................................

Adresse : …....................................................
Code Postal : …............                                        Ville : ….........................................

Numéro de téléphone : …............... ….....
Mail : …....................................................

Dimensions de l'emplacement :  
          O de 2,00m                                        O de 8,00m 
          O de 4,00m                                        O de 10,00m
          O de 6,00m                                        O + de 10,00m : …...........m                                      

Prix emplacement : …......... euros* 

L'exposant certifie avoir pris connaissance du règlement ci-dessus et  atteste sur l'honneur 
de sa non participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l'année civile
(Article R321-9 du Code Pénal).

Signature précédé de « lu et approuvé » 


